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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET D’ACHAT 

Toute demande de renseignements ou d’achat concernant le présent document peut être adressée au 
Bureau de normalisation du Québec (BNQ), à l’adresse suivante : 333, rue Franquet, Québec 
(Québec)  G1P 4C7 
[téléphone : 418 652-2238, poste 2437, ou 1 800 386-5114; télécopieur : 418 652-2292; 
courriel : bnqinfo@bnq.qc.ca; site Web : www.bnq.qc.ca]. 

RÉVISION DES DOCUMENTS DU BNQ 

La collaboration des utilisateurs et des utilisatrices des documents du BNQ est essentielle à la mise à 
jour de ceux-ci. Aussi, toute suggestion visant à améliorer leur contenu sera reçue avec intérêt par le 
BNQ. Nous vous prions de nous faire parvenir vos suggestions ou vos commentaires en utilisant le 
formulaire que vous trouverez à la fin du présent document. 

TROISIÈME ÉDITION — 2016-11-09 

Cette nouvelle édition remplace celle du 21 septembre 2007. 

Le présent exemplaire du document, qu’il soit en format électronique ou qu’il soit imprimé, n’est destiné 
qu’à une utilisation personnelle. Toute distribution à des tiers, à des partenaires ou à des clients, ainsi que 
toute sauvegarde, diffusion ou utilisation dans un réseau informatique, est interdite, à moins qu’une 
entente particulière n’ait été conclue entre un acheteur enregistré et le BNQ. 

Seul un acheteur dument enregistré auprès du service à la clientèle du BNQ reçoit les mises à jour du 
document. Les notifications et le catalogue peuvent être consultés en tout temps dans le site Web du 
BNQ [www.bnq.qc.ca] pour vérifier l’existence d’une édition plus récente d’un document ou la 
publication de modificatifs ou d’erratas. 

S’il désire continuer de recevoir les mises à jour, un acheteur enregistré doit informer, dans les meilleurs 
délais, le service à la clientèle du BNQ de tout changement d’adresse. 
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AMENDEMENTS CALCIQUES OU MAGNÉSIENS 

PROVENANT DE PROCÉDÉS INDUSTRIELS — 

PROTOCOLE DE CERTIFICATION 

1 OBJET DU DOCUMENT 

Le présent document a pour objet d’établir les exigences de certification, les règles de procédure et 
les exigences de marquage qui s’appliquent à la certification des amendements calciques ou 
magnésiens ou des mélanges d’amendements calciques ou magnésiens provenant de procédés 
industriels produits selon les exigences de la norme BNQ 0419-090. 

Le présent document s’adresse tant aux fabricants d’amendements calciques ou magnésiens qu’aux 
producteurs de mélanges d’amendements calciques ou magnésiens désireux de voir reconnaitre par 
le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) la conformité de leurs produits. 

2 RÉFÉRENCES NORMATIVES 

Les références présentées ci-dessous (incluant tout modificatif ou errata) sont des références 
normatives, c’est-à-dire à caractère obligatoire. Elles sont essentielles à la compréhension et à 
l’utilisation du présent document et sont citées aux endroits appropriés dans le texte. 

NOTE — Le présent document cite également des références informatives, qui ne sont pas à caractère 
obligatoire. La liste de ces références est donnée en annexe. 

Il convient de prendre note qu’une référence normative non datée signifie que c’est la dernière 
édition de cette référence qui s’applique. 

 BNQ (Bureau de normalisation du Québec) [www.bnq.qc.ca] 

CAN/BNQ 0413-200 Amendements organiques — Composts. 

BNQ 0419-090 Amendements calciques ou magnésiens 
provenant de procédés industriels. 

BNQ 9902-001 Certification de produits, de processus et de 
services — Règles de procédure générales. 


